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ASSISTANT PARTAGE 
Discipline médicale : GERIATRIE – EHPAD 

 

1. Présentation synthétique de l’établissement d’accueil 

 
Le Centre hospitalier de Vendôme-Montoire est un établissement qui assure une prise en charge de proximité sur 
le Nord du département du Loir-et-Cher ; il dispose des autorisations d’urgences et de SMUR, médecine SSR, 
EHPAD et gère un foyer d’adultes handicapés. Le capacitaire se définit comme suit: 

 
Il travaille en partenariat étroit avec la Clinique St Cœur qui dispose des autorisations de chirurgie et 
d’obstétrique sur le territoire. 
Il est rattaché au GHT santé 41, dont le Centre hospitalier de Blois est l’établissement support. 

 

2. Présentation synthétique du CHU de Tours 

 
Le CHU de Tours est un établissement public de santé multi-sites qui assure également, dans le cadre d’une 
convention commune, la gestion des centres hospitaliers de Chinon, de Luynes, de Loches et Louis Sevestre. 
Établissement support du Groupement Hospitalier d’Indre et Loire (37), regroupant 6 sites hospitaliers à Tours et 
ses communes environnantes, le CHU de Tours occupe une place privilégiée au sein de la région Centre Val de 
Loire.  Avec 1 999 lits dont 1429 en MCO (médecine-chirurgie-obstétrique), le CHU est le premier établissement de 
la région de par le nombre d’hospitalisations réalisé (16,6% des hospitalisations de la région Centre Val de Loire et 
49% des hospitalisations d'Indre-et-Loire en 2016.) Par ailleurs, le CHU présente une forte attractivité pour des 
patients habitant en dehors du département (29% du total des hospitalisations) et de la région (7% du total des 
hospitalisations).  
Toutes les activités y sont pratiquées, en ambulatoire et en hospitalisation, et représentent plus de 155 864 
séjours et 388 709 venues en consultations externes. 
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Le CHU assure la prise en charge de plus de 100 000 passages aux urgences adultes et pédiatriques et traite 249 
000 appels sur la plateforme de régulation du SAMU.  
 
Le CHRU rémunère 9 500 personnes. Il est le 1er employeur de la région. Lieu d'insertion professionnelle et 
tremplin pour l'avenir, le CHU de Tours accueille chaque année près de 2000 stagiaires. 

3. Présentation du service de l’établissement d’accueil  

Nom du service : EHPAD les Cèdres 
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Pôle de rattachement : Pôle gériatrie du Centre Hospitalier de Vendôme-Montoire 
Chef de service (Prénom, NOM, mail, téléphone) : Jean-Pierre Mary, jp.mary@ch-vendome.fr 02 54 23 33 36 
Composition de l’équipe médicale : Equipe de 7 gériatres et d’un médecin coordonnateur 
Nombre de lits : 79 
Nombre de places : 0 
Plateau technique : Non 
Autres : 

4. Présentation du service du CHU de Tours  

Nom du service : SSR Gériatrique Pôle de rattachement : Vieillissement Chef  de  service  (Prénom,  NOM,  
mail,  téléphone)  Dr  Véronique  DARDAINE-GIRAUD,  V.DARDAINEGIRAUD@chu-tours.fr, secrétariat 02 47 47 38 
42Composition de l’équipe médicale4 PH en SSR gériatriqueNombre de lits: 96 Nombre de places: 96 Plateau 
technique: celui du CHU, salle de rééducation sur siteAutres: Consultation  d’oncogériatrie. Filière gériatrique 
complète avec MCO, EMG intra et extrahospitalières, EHPAD 

5. Missions confiées  

Au sein du service d’accueil l’assistant serait chargé d’assurer les fonctions de médecin coordonnateur de l’EHPAD 
les Cèdres à la Ville aux Clercs qui est en direction commune avec le Centre Hospitalier de Vendôme-Montoire ainsi 
que des fonctions de médecin prescripteur pour les résidents le cas échéant.  

6. Les compétences à développer  

L’assistant pourrait développer des compétences en matière de prise en charge de la personne âgée poly 
pathologique et notamment les notions de rééducation fonctionnelle, de psychogériatrie, de prise en charge des 
résidents en EHPAD et la prise en charge palliative.  

7. L'organisation de la permanence des soins 

Dans l’établissement d’accueil : Il n’y a pas de système d’astreinte à l’EHPAD les Cèdres, les équipes 
paramédicales appellent le 15 en cas d’urgence.  
Possibilité de participer à la PDS au sein des secteurs gériatriques du CHU de Tours 

8. Les valences (enseignement/ recherche)  

Présence d’une unité de recherche clinique au CH de Blois 

9. Les moyens à disposition de l’assistant (plateau technique, plages de bloc opératoire etc…)  

L’assistant bénéficiera d’un bureau, du matériel informatique (ordinateur, imprimante, scanner) nécessaire et 
d’un DECT.  

10. Logement par l’établissement d’accueil 

L’assistant devra se loger par ses propres moyens. 

11. Perspectives de recrutement dans l’établissement d’accueil à l’issue de l’assistanat partagé 

L’assistant serait sur un poste vacant, un contrat de praticien contractuel pourra lui être proposé à l’issue de 
l’assistanat.  

12. Rémunérations, prime d’exercice territorial 

Votre employeur sera la CHU de Tours. 
- Traitement de base : réglementation statutaire 
- Indemnité d’Engagement de Service Public Exclusif 
- Prime d’Exercice Territorial : en fonction des modalités de partage du temps de travail 
- Rémunération réglementaire de la participation à la permanence des soins 

13. Prise en charge des frais de déplacement 

L’ensemble des frais de déplacement seront pris en charge par l’EHPAD les Cèdres sur présentation de la carte 
grise et du récapitulatif mensuel de déplacement.  

14. Outils favorisant la collaboration entre les deux équipes médicales accueillant l’assistant partagé 

 Chef de service CHU de Tours en accord avec Chef de service CH d’accueil 
Conférences hospitalo-universitaires 

 


